










Vivre mieux  
santé

Le réveillon 
	 en forme

Réveillonner, un moment privilégié pour se retrouver en famille, 

entre amis et faire bombance… mais gare aux réveils difficiles ! 

Alors comment en profiter tout en gardant la forme ?  

Les conseils du Dr Jacques Fricker, médecin, nutritionniste (1). 

Se faire plaisir
Au réveillon, le régime n’est pas 
de mise. Règle numéro 1 : faisons-
nous plaisir, laissons-nous aller… 
mais sans oublier quelques grands 
principes pour garder la ligne et se 
sentir bien dans son corps. 

Un peu de verdure
Une nourriture trop riche en volume, 
graisses et calories surcharge nos 
intestins. Evitons alors de cumuler 

quatre plats bien gras comme dans le 
menu suivant : foie gras suivi d’une 
volaille ou viande avec pommes de 
terre ou marrons, fromage, pâtis-
serie. Car trop, c’est trop et l’orga-
nisme accuse le coup. Aussi, limi-
tons les féculents et introduisons 
des légumes verts. Pourquoi ne pas 
proposer, à la place du traditionnel 
foie gras,  une salade périgourdine 
ou une salade de mesclun avec des 
petits morceaux de gésiers confits ? 
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Quant aux pommes dauphines qui 
accompagnent la dinde, on peut 
réduire leur quantité au profit d’ha-
ricots verts. 

Un ou deux plats riches
Second principe : axer le menu sur 
un ou deux plats riches. On pro-
posera donc le soir du réveillon, 
un grand plat d’entrées suivi d’un 
dessert. Par exemple : saumon fumé, 
foie gras et pain de campagne, salade 
de mesclun, puis fromage et dessert. 
Et nous gardons pour le lendemain 
la dinde aux marrons et aux choux 
rouges avec une pâtisserie.  

Et l’alcool ? 
Ce n’est pas un scoop : les mélanges 
d’alcool, sans oublier le chocolat et 
le café entraînent souvent des pro-
blèmes digestifs. Aussi, un soir, on 
privilégiera le Champagne et un vin 
ou bien seulement du Sauterne et 
l’on gardera le Champagne pour le 
lendemain. l 

(1) Auteur aux éditions Odile Jacob de : 
Cuisiner vite et bon (avec Anne Deville). 
Desserts en fête (avec Philippe Concicini).

Christine Florence
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Notre corps : un ami qui nous veut du bien
En cette période de fêtes, il s’agit de rester  
à l’écoute de son corps. Autrement dit, 
de repérer ce qu’il aime, à quels moments 
il nous dit “stop”.  

Choisir selon ses goûts : 
lors d’un repas assez long, 
sachons reconnaître ce 
que nous aimons.  
Avons-nous envie de 
savourer le dessert ?  
Dans ce cas, nous 
prendrons de petites 
quantités d’aliments 
pour l’entrée et le plat 
de résistance. Nous 
garderons alors pour la 
fin une belle portion de 

gâteau. À l’inverse, si 
nous n’aimons pas les 
pâtisseries, savourons ce 
qui précède. Au dessert, 
clémentines ou fruits secs 
feront l’affaire. 
La tenue du corps : 
évitons de porter des 
vêtements serrés qui 
entravent la digestion. 
Évitons aussi de nous 
allonger après le repas 
afin d’empêcher les 

remontées acides dans 
l’œsophage. Ou bien alors 
gardons le dos légèrement 
surélevé par un coussin. 
Faire de l’exercice : après 
le dîner, il est recommandé 
de danser, d’aller marcher, 
bref de bouger afin 
d’éliminer un peu. 
La prise de poids ? 
Ce ne sont pas les deux 
réveillons de fin d’année 
qui occasionnent la prise 
de poids à long terme.  
En effet les jours suivants, 
l’organisme brûle les 
calories, et donc les kilos 
en trop, à condition de 

boire beaucoup (eau, thés 
ou tisanes) et surtout 
de manger peu salé, de 
privilégier les poissons,  
les légumes et les fruits. 
Légumes verts et pain 
complet. Avec leur faible 
teneur en calories, les 
légumes verts, à long 
terme, protègent le cœur 
et réduisent les risques 
de cancer. Riches en 
fibres, en magnésium et 
vitamines B, les pains 
complets, de seigle ou 
de céréales sont plus 
intéressants pour la santé 
que le pain blanc. l



our la première fois en 
2006, le montant cumulé 
de l’épargne mise au 
service de causes solidaires 

a franchi le cap symbolique du 
milliard d’euros, pour atteindre 
1,3 milliard. Près de 400 millions 
ont été ainsi placés par plus de 
270 000 Français sur des livrets, des 
contrats d’assurance vie, des sicav, 
des fonds communs de placement 
d’entreprise ou, enfin, directement 
dans le capital d’entreprises inter-
venant dans des domaines aussi 
variés que la réinsertion des exclus, 
le commerce équitable, l’agriculture 
bio ou le microcrédit, en Afrique, 
mais aussi en France. 
Ces chiffres encourageants sont 
pourtant bien modestes. Les 400 
millions d’euros recueillis en 2006 
font pâle figure en comparaison 
des quelque 120 milliards que 
représente l’épargne financière des 
ménages français, dont ils ne repré-
sentent que 0,3%. Est-ce dû au fait 
que l’épargnant solidaire partage 
(ou renonce à) une partie des 

gains qu’il pourrait 
attendre de ce type 
de placement ?
On a quelque peine 
à imaginer que 
les épargnants ne 
sont mus que par 
l’appétit du gain. 
La vrai raison est 
sans doute ailleurs. 

L’épargne solidaire alimente des 
ruisseaux et non des fleuves 
comme l’assurance vie ou les 
livrets classiques. Ces ruisseaux 
ne sont pas si faciles à identifier, 
en dépit des efforts déployés par la 

presse financière ou par des maga-
zines comme Alternatives Écono-
miques pour leur donner une 
certaine visibilité. Seconde expli-
cation : les 400 millions versés en 
2006 l’ont été sur une soixantaine 
d’outils d’épargne de natures très 
diverses. Aussi l’épargnant décidé 
à donner du sens à son argent 
est-il susceptible d’hésiter entre le 
financement de logements pour 
les plus démunis, du commerce 
équitable, d’entreprises d’insertion 
soit régionales, soit nationales ou 
d’associations caritatives comme 
les petits frères des Pauvres  (1). 
Avec quelle voie se sent-il le plus 
en affinité ? La réponse est affaire 
de tempérament.
Pour agir, il faut d’abord connaître, 
ensuite comprendre, enfin choisir. 
C’est pour aider tout un chacun à 
franchir ces trois obstacles que les 

promoteurs des finances solidaires 
se sont regroupés en 1995 au sein 
de l’association Finansol, dont j’ai 
l’honneur d’assumer la présidence 
depuis le mois de juin. Notre 
site www.finansol.org présente 
encore de grosses lacunes qu’il 
nous appartient de combler dans 
les mois qui viennent. Il se veut 
néanmoins la vitrine de la solida-
rité choisie (et non imposée) dans 
notre pays. Il ne demande qu’à 
être visité ! l

(1) Les petits frères sont destinataires 
d’une partie de la rémunération du 
contrat d’assurance vie Solid’Air diffusé 
par l’association Asac-Fapès, qui attend 
d’être labellisé Finansol.

François de Witt

Épargnez solidaire
En renonçant à une partie de vos gains, vous faites un geste utile à la société.

Vivre mieux  
argent

François de Witt, 
chroniqueur sur 
France Info et 
co-auteur avec 
Nathalie Cot 
d’Argentissime ! , 
le guide complet 
de vos 
placements 
(Editions groupe 
Express).
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En 2006, le montant 
cumulé de l’épargne 

mise au service 
de causes solidaires 

a franchi le cap 
symbolique 

du milliard d’euros !

Carte blanche  

à François de Witt

les petits frères des Pauvres Infos   N°7 • Décembre 2007 11

©
 G

al
am

 -
 F

O
TO

LI
A

Épargner et être généreux est désormais possible.



31 printemps, déjà 13 
années de bénévolat… 
et Grégoire Danel  
n’a pas perdu la foi. 
Bien au contraire.  
Le « virus »  petits 
frères chevillé au 
corps, ce bénévole met 
ainsi temps, énergie 
et enthousiasme 
au service des 
personnes seules. 
Toute l’année et à Noël 
particulièrement. 

ai d’abord repéré une 
annonce dans la presse : 
une association recher-
chait des bénévoles pour 

les vacances. J’avais 18 ans, j’étais 
étudiant en école d’imprimerie et pour 
moi, ça a été le début d’une très belle 
aventure. J’ai effectué mon premier 
séjour à l’abbaye de La Prée (Indre). 
C’était extraordinaire, c’est comme 
ça que j’ai  attrapé le “virus”. Je suis 
donc bénévole des petits frères des 
Pauvres depuis 1994. J’ai accom-
pagné des personnes âgées à La Prée, 
Cabourg, Maroilles, Achy, Morainvil-
liers. À 26 ans, j’étais 
responsable de séjour 
de vacances.
Je me souviens de 
mon premier séjour 
de Noël. Une semaine 
vécue dans une très 
grande intensité.Un 
moment vraiment 
privilégié où nous 
étions tous animés 
par l’esprit de Noël, cette envie 
magique de faire la fête. Nous avions 
même préparé un atelier maquillage 
et des déguisements pour le réveillon 
du 31. Mais le plus beau cadeau 
dans cette période trop souvent mal 
vécue par les personnes seules, c’est 

leur sourire. On se tient la main, on 
échange, tout est dans la douceur. La 
devise des petits frères « Des fleurs 
avant le pain » prend ici vraiment 
tout son sens. 
Quelques années plus tard, j’ai eu 
envie de porter des colis aux per-
sonnes âgées le jour de Noël. J’ai 

emmené mon épouse. 
Nous sommes allés 
rendre visite à une 
femme vivant dans le 
souvenir de sa fille, et 
dont la solitude était 
criante. Elle a été très 
émue en nous rece-
vant. Je me souviens 
de ses mots : « Mais 
qui a pensé à moi ? 

Je ne connais personne susceptible 
de faire un tel geste pour moi ». Nous 
avons passé deux heures ensemble. 
C’était vraiment très fort. 
Cette année, je ne passerai pas Noël 
avec les petits frères des Pauvres. Je 
suis encore en deuil. La personne que 

j’accompagnais et suivais depuis deux 
ans et demi nous a quittés durant 
l’été. J’ai perdu celle que je considé-
rais comme ma grand-mère. Mais 
je souhaite que ce Noël, partout en 
France, relève encore ce merveilleux 
défi : celui d’être ensemble, vraiment, 
dans la joie qui se manifeste sur 
chaque visage. Dans quelques mois, 
je serai papa. C’est important. J’en-
visage déjà de passer un futur Noël 
avec ma famille pour rejoindre tous 
ceux qui viennent passer un réveillon 
du 24 avec les petits frères. Aller à la 
messe ensemble, prendre un repas en 
commun, parler, échanger, sourire… 
C’est avec les personnes seules que 
Noël prend toute sa dimension » l 

Laurence Cinq-Fraix

« �C’est avec les personnes 
seules que Noël prend  
toute sa dimension »

« �Le plus beau 
cadeau dans 
cette période 
trop souvent 
mal vécue par 
les personnes 
seules, c’est 
leur sourire. »
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VOUS AUSSI…
Vous pouvez devenir bénévole  

chez les petits frères des Pauvres, ou le proposer 

à l’un de vos proches. Plus de renseignements au : 

0,15 E T TC / MN  

Paroles de  bénévole

Grégoire Danel : 



Nicole Bordier : 
« La fondation abritée, un soutien expert »

À 63 ans, Nicole Bordier 

a choisi de créer une 

Fondation abritée par la 

Fondation des petits frères 

des Pauvres pour mener 

à bien son but : financer 

des projets destinés  

à assurer une meilleure 

qualité de vie aux 

personnes  jeunes atteintes 

de la maladie d’Alzheimer. 

endant plus de 40 ans, 
Claude, mon mari a dirigé 
UTB,  entreprise de bâti-
ment spécialisée dans les 

métiers techniques comme la plom-
berie, le chauffage, la climatisation... 
La société, créée en 1933 est forte 
aujourd’hui de ses 700 collaborateurs 
et d’une excellente activité. Et puis 
un jour, la maladie s’est déclarée. 
Des pertes de mémoire progressives 
alors qu’il avait seulement 60 ans... 
Le diagnostic a été clair : Claude était 
atteint de la maladie d’Alzheimer. 
Ce coup du sort qui nous a atteints 

a été pour moi un 
déclencheur. Que 
se passe-t-il pour 
tous ces gens, 
jeunes, c’est-à-
dire encore en 
activité profes-

sionnelle et qui sont frappés par 
la maladie ? Qu’en est-il des consé-
quences à la fois dans leur travail 
mais aussi dans leur vie de couple 
et dans leur famille ? Au fil du 
temps, je me suis renseignée. Il y a 
en France 10 000 cas de gens jeunes, 

encore en activité professionnelle 
et qui sont atteints de la maladie 
d’Alzheimer. Les structures pour 
les accueillir sont inexistantes car 
leurs besoins sont différents de ceux 
des très âgés. Vivant au quotidien 
cette situation, j’ai eu envie de faire 
quelque chose pour eux. Dès lors, 
mon objectif était tracé : récolter 
des fonds pour financer des projets 
destinés à assurer une meilleure 
qualité de vie pour ces malades. Je 
me suis alors rapprochée de diffé-
rentes instances. C’est la fondation 
abritée qui m’est apparue comme 
le meilleur dispositif pour assurer 
la pérennité de notre action. Et 
c’est auprès des petits frères des 
Pauvres que j’ai rencontré à la fois 
une écoute et un soutien expert. J’ai 
donc créé ma structure sous l’égide 
des petits frères des Pauvres. Elle 
n’a pas le statut de personne morale 
mais bénéficie de la compétence, 
de la notoriété et de la confiance 
acquises par les petits frères. C’est 
la Fondation des petits frères des 
Pauvres qui en gère le budget. Je 
peux donc me consacrer pleinement 
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à ma mission qui consiste à solliciter 
notre environnement professionnel. 
La fondation UTB est née le 17 
septembre 2007. Une commission 
composée de membres de l’entre-
prise, de représentants des petits 
frères et un comité scientifique de 
médecins et de psychologues m’as-
sistent dans la mise en œuvre du 
projet de la Fondation. Son but : 
créer des structures ou pouvoir se 
rattacher à d’autres en accueil de 
jour et tenter de trouver des centres 
d’accueil. J’étais directrice des res-
sources humaines d’UTB, je siège 
actuellement au conseil d’admi-
nistration de l’entreprise. Claude 
a aujourd’hui 75 ans. » l 

Propos recueillis par 
Laurence Cinq-Fraix

©
 P

at
ric

k 
B

ar
d

«P

« �Ce coup du sort  
qui nous a atteints  
a été pour moi  
un déclencheur. »

VOUS AUSSI…
Vous pouvez créer une fondation à 

votre nom pour soutenir une cause 

qui vous est chère. Contact :  

Vincent Souchier - Tél. 01 49 23 14 15

Vincent.souchier@petitsfreres.asso.fr

Paroles de  donateur

Alzheimer, une maladie qui enlève peu à peu les souvenirs.



Partages

Vous pouvez vous assurer d’une bonne 
utilisation de ce qui est le fruit du travail ou de 
l’épargne de votre vie en léguant tout ou partie 
de vos biens aux petits frères des Pauvres.

∂  Présentation

Le legs est une disposition testamentaire par laquelle, 
vous pouvez transmettre tout ou partie de votre 
patrimoine mobilier ou immobilier au profit d’un 
ou plusieurs légataires. Ce legs ne produira ses effets 
qu’après votre décès.

Les biens légués sont utilisés selon vos volontés. Ils 
peuvent être affectés à un fonds portant votre nom 
pour soutenir un projet particulier ou non.

 
∂  Droit

Si vous avez des héritiers directs (descendants ou 
ascendants en l’absence de descendants), la loi vous 
autorise à léguer une partie de vos biens aux petits 
frères des Pauvres. C’est la quotité disponible. Elle 
varie selon le nombre d’héritiers directs.

Vous pouvez léguer aux petits frères des Pauvres :

• �tous vos biens si vous n’avez pas d’héritiers directs. 
C’est un legs universel.

• �une partie de vos biens (ex. : un pourcentage fixe de 
votre patrimoine). C’est un legs à titre universel.

• �un bien précis (ex. : un appartement, un porte-
feuille de titres, une somme d’argent, …). C’est un 
legs particulier.

Les petits frères des Pauvres, légataires universels, 
peuvent délivrer un legs particulier, net de tous droits, 
à un héritier désigné.

∂  �Fiscalité

Les petits frères des Pauvres, association reconnue 
d’utilité publique, sont exonérés de tous droits de 
mutation sur tous types de legs qui leur sont consentis 
(art. 795-4° du CGI). La totalité du montant de votre 
legs sera donc consacrée au financement des actions 
des petits frères des Pauvres.

 

∂  �Exemple

Mme André possède un bien immobilier d’une valeur 
vénale de 500 000 e ; sa valeur d’acquisition était de 
250 000 e. Elle décide d’un legs particulier au profit 
des petits frères des Pauvres.

À son décès, ce bien sera transmis à l’association sans 
prélèvement fiscal. 

Les petits frères des Pauvres ne supporteront ni 
charge d’impôt sur le revenu, ni charge d’impôt sur 
les plus-values.

Christine Bodénès-Gros
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ƒLegs : donner à votre argent le pouvoir  
de l’amour, même au-delà de votre vie

©
 N

ic
ol

e 
H

en
ry

-C
ré

m
on

t

14 les petits frères des Pauvres Infos   N°7 • Décembre 2007

Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à prendre contact  
avec  Géraldine Delavenne 
au 01 49 23 13 76



antiquités & solidarité[ [ 
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Cette année encore le Tricothon a mobilisé beaucoup 
d’énergies ! Plus de 800 tricoteurs ou groupes de tricoteurs se 
sont investis pour confectionner les désormais célèbres petits 
bonnets. Alors MERCI à tous pour ce grand élan de solidarité.

À l’heure où vous recevez cet article, l’opération Tricothon 
se termine tout juste. Les bouteilles coiffées de petits 
bonnets ont été vendues dans plus de  
100 points de vente, à Paris et en région parisienne : 
Monoprix, Monop’, Grande Epicerie de Paris, Bert’s  
et cafés Cojean.

Nous vous donnerons dans notre prochain numéro,  
au mois de mars, les résultats des ventes.

Pour ceux qui ont la chance d’avoir Internet, vous pourrez 
vous connecter sur notre site www.petitsfreres.asso.fr,  

dès la fin du mois de décembre pour avoir les premiers résultats. l
Plus de renseignements au 01 49 23 14 55

Ventes de solidarité : après Lille, Paris !

a grande vente biennale d’antiquités des petits 
frères des Pauvres de la Fraternité de Lille a eu lieu 
les 13 et 14 octobre dernier. Comme à l’accou-
tumée, cette vente a connu un grand succès. En 

effet, 14 000 visiteurs se sont pressés aux portes de l’hip-
podrome de Marcq-en-Baroeul pour trouver la perle rare.  
366 000 euros ont pu être récoltés pour nos actions en 
faveur des plus pauvres. Merci à tous les acheteurs et à 
tous ceux qui ont participé à ce succès.
La prochaine vente de l’association se tiendra à 
Paris le samedi 8 mars 2008 au 33 avenue Parmen-
tier dans le 11ème arrondissement. 
Vous pourrez y acheter des cartes postales, des objets de 
vitrine, médailles, décorations militaires et civiles, des 
bijoux de fantaisie et images pieuses. Ne « ratez » pas 
cette nouvelle occasion de vous faire plaisir en achetant 
un bel objet tout en soutenant nos actions. l

Donnez du cœur 
à votre épargne 
en souscrivant le 
nouveau contrat 
d’assurance vie 
Solid’R Vie tout en 
soutenant les petits 
frères des Pauvres.

Solid’R Vie, garanti par Generali et 
diffusé par la FAPES-ASAC, fédération 
des associations de prévoyance et 
d’entraide sociale, est un contrat 
d’assurance vie multi-supports ciblé sur 
des fonds d’investissement socialement 
responsables (ISR) qui permet au 
souscripteur de faire un don annuel aux 
petits frères des Pauvres.
Pour en savoir plus sur la FAPES : 
www.fapes-diffusion.fr
Pour souscrire à Solid’R Vie : 
par Internet sur www.solid-r-vie.fr ou par 
téléphone 0800 402 962 (N°vert). l
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Des nouvelles du Tricothon… Nouveau ! 
Une assurance vie 
solidaire




